
  

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE LA VENDÉE 

Arrêté n°19-DRCTAJ/1- 4$O 

autorisant la société LA FOURNÉE DORÉE ATLANTIQUE à poursuivre l’exploitation d’une usine de 

fabrication de viennoiseries aux Achards 

Le Préfet de la Vendée 

Chevalier de la Légion d'Honneur 

Chevalier de l'Ordre National du Mérite 

Vu le code de l’environnement et notamment son titre 1° du livre V, son titre VIII du livre I°'; 

Vu l'ordonnance n°2017-80 du 26 janvier 20 #7 relative à l'autorisation environnementale ; 

Vu le décret n°2017-81 du 26 janvier 2017 relative à l'autorisation environnementale ; 

Vu la nomenclature des installations classées ; 

Vu la nomenclature des installations, ouvrages, travaux et activités soumis à autorisation ou à déclaration en 

application des articles L.214-1 à L.214-6 du code de l’environnement ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions 

de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation ; 

Vu l'arrêté ministériel du 2 mai 2002 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises 
à déclaration sous la rubrique 2940 ; 

Vu l'arrêté ministériel du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d'évaluation de l'état écologique, de l'état 
chimique et du potentiel écologique des eaux de surface ; 

Va l'arrêté ministériel du 4 août 2014 relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la 

protection de l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 ; 

Va le schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux Loire-Bretagne du 4 novembre 2015 ; 

Vu le schéma d’aménagement et de gestion des eaux du Auzance-Vertone approuvé le 18 décembre 2015 ; 

Vu le document de référence sur Les meilleures techniques disponibles dans les industries agroalimentaires et 
laitières d’août 2006 ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°02-DRCLE/1-223 du 14 mai 2002 autorisant la société LA FOURNEE DOREE 

ATLANTIQUE à exploiter une unité de fabrication de produits de boulangerie et de pâtisserie sur le territoire 
de la commune de La Chapelle Achard ; 

Vu l'arrêté préfectoral n°08-DRCTAJE/1-437 du 24 juillet 2008 autorisant la société LA FOURNEE DOREE 

ATLANTIQUE à exploiter, après extension, une usine de fabrication de viennoiseries à La Chapelle Achard ; 

Vu le courrier, daté du 19 mars 2013, prenant acte de Pexploitation au bénéfice des droits acquis d’une 

installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 3642-3 pour 83 t/j contenant plus de 10 % de 
matière animale ; 

Vu la demande en date du 13 septembre 2016 déposée par la société LA FOURNEE DOREE ATLANTIQUE 

en vue d’obtenir l'autorisation d'augmenter le niveau d'activité de l’usine de fabrication de viennoiseries 

qu’elle exploite aux Achards ; 

Vu les plans, cartes et notices annexés à la demande ; 

Vu Parrêté préfectoral, en date du 14 septembre 2018, ordonnant l’organisation d’une enquête publique du 
11 octobre 2018 au 13 novembre 2018 inclus sur le territoire des communes des Achards, de Sainte-Flaive- 

des-Loups, de Saint-Georges-de-Pointindoux, de Saint-Julien-des-Landes, de Saint-Mathurin et de Vairé ; 
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Vu l’accomplissement des formalités d’affichage réalisé dans ces communes ; 

Vu le registre d’enquête et l’avis du commissaire enquêteur ; 

Vu l’accomplissement des formalités de publication sur le site internet de la préfecture ; 

Vu les avis émis par les conseils municipaux consultés ; 

Vu les avis exprimés par les différents services et organismes consultés en application des articles R512-20 à 

R512-24 du code de l’environnement en vigueur lors du dépôt du dossier ; 

Vu Pavis tacite de l’Autorité Environnementale, réputé sans observation ; 

Vu le rapport et les propositions en date du 27 février 2019 de l’inspection des installations classées ; 

Vu l'avis en date du 28 mars 2019 du conseil départemental de l'environnement et des risques sanitaires et 

technologiques ; 

Va l’absence d’observation du demandeur ; 

Considérant qu'aux termes de Particle L 512-1 du titre 1° du livre V du code de l’environnement 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l’installation peuvent être 

prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ; 

Considérant que les conditions d’aménagement et d’exploitation, telles qu’elles sont définies par le présent 

arrêté, permettent de prévenir les dangers et inconvénients de l’installation pour les intérêts mentionnés par 

les articles L211-1 et L 511-1 du titre 1“ du livre V du code de l’environnement, notamment pour la 

commodité du voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publiques et pour la protection de la nature et 

de l’environnement ; 

Considérant qu’en vertu de Particle 15 de l'ordonnance 2017-80, les demandes d'autorisation, au titre du 

chapitre IV du titre Ier du livre II ou du chapitre IE du titre Ier du livre V du code de l'environnement, 

régulièrement déposées avant le ler mars 2017, sont instruites et délivrées selon les dispositions législatives 

et réglementaires dans leur rédaction antérieure à l'entrée en vigueur de cette ordonnance ; après sa 

délivrance, le régime de l’autorisation environnementale est applicable ; 

ARRÊTE 

  

TITRE 1 - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES 
  

ARTICLE 1.1 BÉNÉFICIAIRE ET PORTÉE DE L'AUTORISATION 

Article 1.1.1 Exploitant titulaire de autorisation 

La société LA FOURNEE DOREE ATLANTIQUE, dont le siège social est situé ZA Sud des Achards 6 rue 

de l'océan 85 150 LES ACHARDS, est autorisée, sous réserve de respecter les prescriptions du présent 

arrêté, à poursuivre l'exploitation, sur le territoire de la commune des Achards, des installations détaillées 

dans les articles suivants. 

Article 1.1.2, Modifications apportées aux prescriptions des actes antérieurs 

Les prescriptions du présent arrêté se substituent aux prescriptions de l'arrêté préfectoral d’autorisation n°08- 

DRCTAJE/1-437 du 24 juillet 2008 . 

Article 1.1.3, Installations non visées par la nomenclature des installations classées 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 

dans l'établissement, qui, mentionnés ou non dans la nomenclature, sont de nature par leur proximité ou leur 

connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier notablement les dangers ou inconvénients 

de cette installation, conformément à l’article L.181-1 du code de l’environnement. 
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ARTICLE 1.2 NATURE DES INSTALLATIONS 

Article 1.2.1 Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
classées ou par une rubrique de la nomenclature loi sur l’eau 

Classement au tire des installations classées : 

  

Rubrique Désignation des activités Grandeur 

caractéristique 
Régime* 

  

3642-3 

Traitement et transformation de matières premières animales et 

végétales, en vue de la fabrication de produits alimentaires, 

Traitement et transformation, à l'exclusion du seul conditionnement, 

des matières premières ci-après, qu'elles aient été ou non 

préalablement transformées, en vue de la fabrication de produits 
alimentaires ou d'aliments pour animaux issus: 

3. Matières premières animales et végétales, aussi bien en produits 

combinés qu'en produits séparés, avec une capacité de production, 

exprimée en tonnes de produits finis par jour, supérieure à : 
- 75 si À est égal ou supérieur à 10, 

où "A" est la proportion de matière animale (en pourcentage de poids) 
dans la quantité entrant dans le calcul de la capacité de production de 
produits finis 

190 tj 

pour une proportion 

de matière animale 

«KA » = 19% 

(dont 83 t/j au titre 

des droits acquis) 

  

2910-A-2 

Combustion à l'exclusion des activités visées par les rubriques 2770, 
2771, 2971 ou 2931 et des installations classées au titre de la rubrique 

3110 ou au titre d'autres rubriques de la nomenclature pour lesquelles 

la combustion participe à la fusion, la cuisson ou au traitement, en 

mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes 
À. Lorsque sont consommés exclusivement, seuls ou en mélange, du 

gaz naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du biométhane, du fioul 

domestique, du charbon, des fiouls lourds, de la biomasse telle que 

définie au à ou au b (i) ou au b {iv) de la définition de biomasse, des 

produits connexes de scierie et des chutes du travail mécanique du 

bois brut relevant du b (v) de la définition de la biomasse, de la 
biomasse issue de déchets au sens de l'article L. 541-4-3 du code de 

Fenvironnement, ou du biogaz provenant d'installations classées sous 
la rubrique 2781-1, si la puissance thermique nominale est : 
2. Supérieure à 1 MW, mais inférieure à 20 MW 

TT MW 

{2 chaudières, fours 

des lignes 5,6,7,8,9 

et 10) 

DC 

  

2915-1a 

Chauffage (Procédés de) utilisant comme fluide caloporteur des corps 
organiques combustibles 
1. Lorsque la température d'utilisation est égale ou supérieure au point 
éclair des fluides, 

Si la quantité totale de fluides présente dans l'installation (mesurée à 
25°C) est : 

a) supérieure à 1 000 I 

30001 

  

1185-2a 

Gaz à effet de serre fluorés visés à l’annexe I du règlement (UE) 

n°517/2014 relatif aux gaz à effet de serre fluorés et abrogeant le 

règlement (CE) n° 842/2006 ou substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone visées par le règlement (CE) n° 1005/2009 
(fabrication, emploi, stockage). 

2. Emploi dans des équipements clos en exploitation. 

a) Équipements frigorifiques ou climatiques (y compris pompe à 
chaleur) de capacité unitaire supérieure à 2 kg, la quantité cumulée de 

fluide susceptible d’être présente dans l’installation étant supérieure 
ou égale à 300 kg 

25l1kg DC 

  2940-2b     Vernis, peinture, apprêt, colle, enduit, etc. (application, cuisson, 

séchage de) sur support quelconque (métal, bois, plastique, cuir, 
papier, textile) à l’exclusion : 
- des activités de traitement ou d’emploi de goudrons, d’asphaltes, de 

brais et de matières bitumineuses, couvertes par la rubrique 4801, 

- des activités couvertes par les rubriques 2445 et 2450, 

- des activités de revêtement sur véhicules et engins à moteurs   30 kg/j   DC   
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couvertes par la rubrique 2930, 
- ou de toute autre activité couverte explicitement par une autre 

rubrique. 
2. Lorsque l’application est faite par tout procédé autre que le « 

trempé » (pulvérisation, enduction). Si la quantité maximale de 

produits susceptible d’être mise en œuvre est : 

b} supérieure à 10 kg/j, mais inférieure ou égale à 100 kg           
  

*A (autorisation), E (Enregistrement), D ou DC (Déclaration) 

Au sens de l'article R.515-61 du code l’environnement, la rubrique principale du site est la rubrique 3642 

relative au traitement et à la transformation de matières premières en vue de la fabrication de produits 

alimentaires. Les conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives à cette rubrique sont celles 

des industries agroalimentaires et laitières (FDM). 

Classement au titre loi sur l’eau est le suivant : 
  

  

        

: : ns Caractéristiques || 
Rubrique Intitulé RU Classement 

: : du site 

Rejet d'eaux pluviales dans les eaux douces superficielles ou 

sur le sol ou dans le sous-sol, la surface totale du projet, 
augmentée de la surface correspondant à la partie du bassin : . 

2.5.0 naturel dont les écoulements sont interceptés par le projet, 8,4 ha Déclaration 
étant : 

2° Supérieure à 1 ha mais inférieure à 20 ha   
  

Article 1.2.2 Implantation de l’établissement 

Les installations sont implantées sur les parcelles n°11, 12, 13, 14, 15, 108, 110, 120, 123 et 126 de la section 

052AE, du plan cadastral de la commune des Achards, représentant une superficie totale de 9,1 ha, dont 4,3 

ha d’emprise de bâtiments. 

Article 1.2.3 Consistance des installations autorisées 

L'exploitant a pour activité principale la fabrication de viennoiseries, pour une production maximale de 190 

t/j. Elle dispose pour cela des principaux équipements de production suivants : 

+ zone de préparation des ingrédients ; 

+ zone de cuisson, démoulage et refroidissement ; 

+ zone de tranchage, emballage et conditionnement ; 

* une chaufferie composée de deux chaudières de 711 kW et de 400 kW, alimentées au gaz naturel 

{nécessaire aux lignes de production I et 2); 

* un circuit de chauffage par fluide caloporteur (dont le point éclair est de 180°C et utilisé à environ 

300°C) alimentant la ligne 1 ; 

° 6 fours, alimentés au gaz naturel, d’une puissance totale de 6,6 MW {lignes 5, 6, 7, 8, 9, 10) ; 

° 2 fours électriques d’une puissance totale de 1,24 MW (lignes 3 et 4) ; 

* des équipements frigorifiques renfermant des gaz à effets de serre. 

ARTICLE 1.3 CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 

conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par l'exploitant. 

En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 

complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 
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ARTICLE 1.4 DURÉE DE L’AUTORISATION 

L'arrêté d'autorisation cesse de produire effet lorsque, sauf cas de force majeure, l'installation n'a pas été mise 

en service dans le délai de trois ans ou lorsque l'exploitation a été interrompue pendant plus de deux années 
consécutives. 

ARTICLE 1.5 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

Article 1.5.i Porter à connaissance 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 

et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, est portée 

avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments d'appréciation. 

Article 1.5.2 Transfert sur un autre emplacement 

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées sous l'article 1.2 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration. 

Article 1.5.3 Changement d’exploitant 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article £.5.4 Cessation d'activité 

Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet arrêt. La 
notification doit être accompagnée d'un dossier comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de 

l'installation, ainsi qu'un mémoire sur les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l’arrêt de 

lPexploitation, la mise en sécurité du site. 

Ces mesures comportent notamment : 

— l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site ; 

— les interdictions ou les limitations d’accès au site ; 

— la suppression des risques d’incendie et d’explosion ; 

— la surveillance des effets de l'installation sur son environnement. 

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts 

mentionnés à l'article L. 511-1 et qu’il permette un usage futur déterminé conformément au premier alinéa du 

présent article, aux dispositions du code de l’environnement applicables à la date de cessation d’activité des 

installations et prenant en compte tant les dispositions de la section 1 du Livre V du Titre 1 du chapitre II du 

code de l'environnement, que celles de la section 8 du chapitre V du même titre et du même ivre. 

ARTICLE 1.6 REGLEMENTATION 

Article 1.6.1 Réglementation applicable 

Outre les dispositions du code de l'environnement et sans préjudice des autres réglementations en vigueur, les 

prescriptions des textes suivants (liste non exhaustive) s'appliquent notamment à l'établissement pour les 
parties qui les concernent. 

  

Dates ‘ Références des textes 

  

Arrêté portant réglementation des installations électriques des établissements réglementés au titre de la 

législation sur les installations classées susceptibles de présenter des risques d'explosion. 

Arrêté relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique 2910 

Arrêté relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des 

installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation. 

31/03/1980 
  

23/01/1997 
  

03/08/2018 

  

02/02/1998       
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Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées soumises à déclaration 
02/05/02 : 

sous la rubrique 2940 

29/07/2005 {Arrêté fixant le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux 
31/01/2008 [Arrêté relatif à la déclaration annuelle des émissions des installations classées soumises à autorisation 

Arrêté modifié relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations soumises à 
04/10/2010 Les 

autorisation 

29/02/2012 |Arrêté fixant le contenu minimal du registre de suivi des déchets sortants 

28/04/2014 Arrêté relatif à la transmission des données de surveillance des émissions des installations classées pour 

la protection de l'environnement. 

Arrêté relatif aux prescriptions générales applicables aux installations classées pour la protection de 

l'environnement soumises à déclaration sous la rubrique n° 1185 

  

  

  

  

  

    04/08/2014     
  

Article 1.6.2 Respect des autres législations et réglementations 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice : 

— des autres législations et réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le 

code de l’urbanisme, le code du travail et le code général des collectivités territoriales, la 

réglementation sur les équipements sous pression ; 

— des schémas, plans et autres documents d'orientation et de planification approuvés. 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés. 

La présente autorisation ne vaut pas permis de construire. 

  

TITRE 2 - GESTION DE L'ÉTABLISSEMENT 
  

ARTICLE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1 Objectifs généraux 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, l'entretien et 

l'exploitation des installations pour : 

— limiter le prélèvement et la consommation d’eau ; 

— limiter les émissions de polluants dans l'environnement ; 

— respecter les valeurs limites d'émissions pour les substances polluantes définies ci-après ; 

— Ja gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 

— prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 

inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la sécurité, la salubrité publique, pour 

l'agriculture, pour la protection de la nature, de l'environnement et des paysages, pour lutilisation 

rationnelle de Pénergie ainsi que pour la conservation des sites et des monuments ainsi que des 

éléments du patrimoine archéologique. 

Article 2.1.2 Consignes d’exploitation 

L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l’ensemble des installations comportant explicitement 

les vérifications à effectuer, en conditions d’exploitation normale, en périodes de démarrage, de 

dysfonctionnement ou d’arrêt momentané de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 

dispositions du présent arrêté. 

L'exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et ayant une 

connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l'installation. 
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ARTICLE 2.2 RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 

courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 

de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants, etc. 

ARTICLE 2.3 INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'établissement dans le paysage. 

L'ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. Les surfaces où cela est 

possible sont engazonnées. Le cas échéant, des écrans végétaux sont mis en place. 

L'exploitant prend les mesures nécessaires afin d’éviter la dispersion sur les voies publiques et les zones 

environnantes de poussières, papiers, boues, déchets, etc. 

Les abords de l'installation placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 

propreté (peinture, poussières, envols, etc.) Les émissaires de rejet et leur périphérie font l'objet d'un soin 

particulier (plantations, engazonnement, etc.). 

ARTICLE 2.4 DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU 

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l’exploitant. 

ARTICLE 2.5 INCIDENTS OÙ ACCIDENTS 

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées les accidents 

ou incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 

intérêts mentionnés à l'article L. 181-3 du code de l'environnement. 

Un rapport d'accident ou, sur demande de l'inspection des installations classées, un rapport d'incident est 

transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. Il précise notamment les circonstances et les 

causes de l'accident ou de l'incident, les effets sur les personnes et l'environnement, les mesures prises ou 
envisagées pour éviter un accident ou un incident similaire et pour en pallier Les effets à moyen ou long 

terme. 

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées. 

ARTICLE 2.6 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE 

L’'INSPECTION 

L'exploitant établit et tient à jour un dossier comportant les documents suivants : 

— le dossier de demande d'autorisation initial ; 

— les plans tenus à jour ; 

— les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à déclaration 
non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

— les arrêtés préfectoraux associés aux enregistrements et les prescriptions générales ministérielles, en 

cas d'installations soumises à enregistrement non couvertes par un arrêté d'autorisation ; 

— les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ; 

— tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans Le présent 

arrêté ; ces. documents doivent être conservés au moins cinq ans et peuvent être informatisés, mais 

dans ce cas des dispositions doivent être prises pour la sauvegarde des données. 

Ce dossier est tenu en permanence à la disposition de l’inspection des installations classées sur le site. 

ARTICLE 2.7 RÉCAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE AU PREFET ET À 
L’INSPECTION 

Article 2.7.1 Récapitulatif des documents à transmettre au préfet 

L’exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
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Articles Documents à transmettre . Périodicités / échéances 
  

  

  

  

1.5 Modification des installations Avant la réalisation de la modification. 

1.53 | Changement d’exploitant Dans les trois mois suivant la prise en charge par le 

nouvel exploitant 

1.5.4 |Cessation d'activité Trois mois avant la date de cessation d’activité 

1.1 | Réexamen IED Dans un délai de 12 mois à compter de la 
publication au Journal Officiel de l’Union 

Européenne des décisions concernant les 

conclusions sur les meilleures techniques 

disponibles relatives à la rubrique principale 

10.2.6 | Surveillance périodique pour les eaux | Eaux souterraines : tous les 5 ans 

souterraines et Les sols Sol : tous les 10 ans 

    
  

Article 2.7.2 Récapitulatif des documents à transmettre à l'inspection 

L'exploitant transmet à l’inspection les documents suivants : 
  

  

  

  

Articles Documents à transmettre Périodicités / échéances 

R512-69 | Déclaration des accidents et incidents | Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection 

du CE! des installations classées 
10 Résultats d’autosurveillance des rejets | mensuellement 

aqueux 
2.8.1 | Déclaration des émissions et des Annuelle (GEREP : site de télédéclaration)         transferts de polluants et des déchets 

ARTICLE 2.8 BILANS PÉRIODIQUES 

Article 2.8.1 Bilan environnement annuel 

  

L'exploitant adresse au Préfet, au plus tard le 1 avril de chaque année, un bilan annuel portant sur Pannée 

précédente : 

*__ des utilisations d'eau ; Le bilan fait apparaître éventuellement les économies réalisées. 

+ de la masse annuelle des émissions de polluants, suivant un format fixé par le ministre chargé des 

installations classées. La masse émise est la masse du polluant considéré émise sur l’ensemble du 
site de manière chronique ou accidentelle, canalisée ou diffuse dans l'air, l'eau, et les sols, quel qu'en 

soit le cheminement, ainsi que dans les déchets éliminés à l'extérieur de l'établissement. 

L'exploitant transmet dans le même délai par voie électronique à l'inspection des installations classées une 

copie de cette déclaration suivant un format fixé par le ministre chargé de l'inspection des installations 

classées. 

  

TITRE 3 - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE 
  

ARTICLE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.4.1 Dispositions générales 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l’exploitation et l’entretien des 

installations de manière à limiter les émissions à atmosphère, y compris diffuses, notamment par la mise en 

œuvre de technologies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 

traitement des effluents en fonction de leurs caractéristiques et la réduction des quantités rejetées en 

optimisant notamment l’efficacité énergétique. 

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne doit constituer un moyen de respecter les valeurs 

limites 

1 CE : Code de l’environnement 
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Les installations de traitément doivent être conçues, exploitées et enfretenues de manière à réduire à leur 

minimum les durées d’indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction. 

Les installations de traitement d’effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

— à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents ; 

— à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d’indisponibilité. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution doivent être privilégiés 
pour l'épuration des effluents. 

Les installations de traitement sont correctement entretenues. Les principaux paramètres permettant de 

s'assurer de leur bonne marche sont mesurés périodiquement. Les résultats de ces mesures sont portés sur un 

registre éventuellement informatisé et tenus à la disposition de l'inspection des installations classées 

Si une indisponibilité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 

doit prendre les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en réduisant ou en arrétant les 
installations concernées. 

Le brûlage à l’air libre est interdit à l’exclusion des essais incendie. Dans ce cas, les produits brûlés sont 
identifiés en qualité et quantité. 

Article 3.1.2 Pollutions accidentelles 

Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 

les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publiques. Les incidents 

ayant entraîné des rejets dans l’air non conformes ainsi que les causes de ces incidents et les remèdes 
apportés sont consignés dans un registre. 

Article 3.1.3 Odeurs 

Les dispositions nécessaires sont prises pour que l’établissement ne soit pas à l’origine de gaz odorants, 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Les dispositions nécessaires sont prises pour éviter en toute circonstance l’apparition de conditions 

d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement ou dans des canaux à ciel ouvert. Les bassins, 

canaux, stockage et traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible 
et si besoin ventilés. 

L'inspection des installations classées peut demander la réalisation d'une campagne d'évaluation de l'impact 

olfactif de l'installation afin de permettre une meïlleure prévention des nuisances. Elle est alors à la charge de 
lPexploitant. 

Article 3.1.4 Voies de circulation 

Sans préjudice des règlements d’urbanisme, exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les 

envols de poussières et de matières diverses : 

* les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.), et convenablement nettoyées, 

* les véhicules sortant de l’installation n’entraïînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies 

de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être 
prévues en cas de besoin, 

*__ les surfaces où cela est possible sont engazonnées, 

*__ des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci. 

Article 3.1.5 Émissions diffuses et envols de poussières 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés et les installations de manipulation, transvasement, 

transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique démontrée, munies de dispositifs de 
capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les installations 

de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont, sauf impossibilité technique 
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démontrée, munies de dispositifs de capotage et d’aspiration permettant de réduire les envols de poussières. 

Si nécessaire, les dispositifs d’aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants satisfont par 

ailleurs la prévention des risques d’incendie et d’explosion (évents pour les tours de séchage, les 

dépoussiéreurs.….). 

ARTICLE 3.2 CONDITIONS DE REJET 

Article 3.2.1 Dispositions générales 

Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans 

préjudice des règles relatives à l’hygiène et à la sécurité des travailleurs 

Les points de rejet dans le milieu naturel doivent être en nombre aussi réduit que possible. Tout rejet non 

prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. La dilution des rejets 

atmosphériques est interdite, sauf lorsqu’elle est nécessaire pour refroidir les effluents en vue de leur 

traitement avant rejet (protection des filtres à manches...). 

Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. 

Les rejets à l’atmosphère sont, dans toute la mesure du possible, collectés et évacués, après traitement 

éventuel, par l’intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne diffusion des rejets. L'emplacement de 

ces conduits est tel qu’il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits 

ou prises d’air avoisinant. La forme des conduits, notamment dans leur partie la plus proche du débouché à 

Patmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum lascension des gaz dans l’atmosphère. La partie 

terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l’art lorsque la vitesse 

d’éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour Les gaz dans la cheminée. Les contours des conduits ne 

présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est 

continue et lente. 

Les conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont 

repris ci-après, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, 

emplacement des appareils, longueur droite pour la mesure des particules) de manière à permettre des 

mesures représentatives des émissions de polluants à Patmosphère. En particulier les dispositions des normes 

NF 44-052 et EN 13284-1, ou toute autre norme européenne ou internationale équivalente en vigueur a la 

date d’application du présent arrêté, sont respectées. 

Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en 

toute sécurité, Toutes les dispositions doivent également être prises pour faciliter l’intervention d'organismes 

extérieurs à la demande de l’inspection des installations classées. 

Article 3.2.2 Conditions de rejet et valeurs limites de rejet des effluents issus des chaudières 

Le débit des effluents gazeux est exprimé en mètres cubes par heure rapporté à des conditions normalisées de 

température (273 kelvins) et de pression (101,3 kilopascals) après déduction de la vapeur d’eau (gaz secs) et 

rapportés à une teneur en oxygène de 3 %. 

  

Chaudière 

Li 
  

Chaudière ' ateliers 1 Oxydes d'azote 150 
Monoxyde de carbone 100 

Gaz 

naturel 8,1 5 

implantées 

dans la 

chaufferie     
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Gaz Oxydes d'azote 150 
3 Four LS 1800 naturel 2 5 Monoxyde de carbone 100 

Gaz Oxydes d'azote 150 

4 Four L9 1200 naturel 12 5 Monoxyde de carbone 100 

Gaz Oxydes d'azote 150 

5 Four LI0 1200 naturel 2 5 Monoxyde de carbone 100         
  

(} À compter du I‘ janvier 2030 

Les valeurs limites s'imposent à des mesures, prélèvements et analyses moyens réalisés sur une durée qui est 
fonction des caractéristiques de l'appareil et du polluant. 

Les mesures sont effectuées selon les dispositions fixées par l'arrêté du 11 mars 2010 portant modalités 

d'agrément des laboratoires ou des organismes pour certains types de prélèvements et d'analyses à 

l'émission des substances dans l'atmosphère. Elles sont effectuées dans des conditions représentatives du 
fonctionnement de l'installation. 

Pour les chaudières d’une puissance nominale supérieure à 400KW et inférieure à 20 MW, alimentées par un 

combustible liquide où gazeux, ou par du charbon ou du lignite, exploitant fait réaliser un contrôle de 

l'efficacité énergétique, conformément aux articles R. 224-20 à R. 224-41 du code de l’environnement ainsi 

qu'aux dispositions de l’arrêté ministériel du 2 octobre 2009 relatif au contrôle des chaudières dont la 

puissance nominale est supérieure à 400 kilowatts et inférieure à 20 mégawatts. 

Pour les chaudières d’une puissance nominale comprise entre 4 et 400kW, l’exploitant doit respecter Parrêté 

ministériel du 15 septembre 2009 relatif à l'entretien annuel des chaudières dont la puissance nominale est 
comprise entre 4 et 400 kilowatts. 

  

TITRE 4 - PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX 
AQUATIQUES 
  

ARTICLE 4. COMPATIBILITÉ AVEC LES OBJECTIFS DE QUALITÉ DU MILIEU 

L’implantation et le fonctionnement de l’installation est compatible avec les objectifs de qualité et de 

quantité des eaux visés au IV de l'article L. 212-1 du code de l'environnement. Elle respecte les dispositions 
du schéma directeur d'aménagement et de gestion des eaux et du schéma d'aménagement et de gestion des 
eaux s’il existe. 

La conception et l'exploitation de l’installation permettent de limiter la consommation d'eau et les flux 

polluants. 

ARTICLE 4.1 PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1 Origine des approvisionnements en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations 

pour limiter les flux d'eau. 

La réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

Les installations de prélèvement d'eau de toutes origines sont munies de dispositifs de mesures totalisateurs 
de la quantité d'eau prélevée. 

Les prélèvements d’eau qui ne s’avèrent pas liés à la lutte contre un incendie ou aux exercices de secours, 

sont autorisés dans les quantités suivantes : 

    Réseau public d'alimentation en eau 37000 10 70 

potable 
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{®) : le prélèvement effectif annuel, basé sur la somme des relevés hebdomadaires pour l’année civile, ne doit pas dépasser cette 

valeur 

(**) : en cas de relevé hebdomadaire, le débit moyen journalier ne doit pas dépasser le débit maximal journalier mentionné ci- 

dessus 

Article 4.1.2 Protection des eaux d’alimentation 

Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bacs de disconnexion ou tout autre équipement présentant des 

garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de 
substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélèvement. 

Article 4.1.3 Adaptation des prescriptions de prélèvement en cas de sécheresse 

L'exploitant doit respecter les dispositions de l’arrêté préfectoral sécheresse qui lui est applicable dès sa 

publication. Dans le cas où cet arrêté préfectoral sécheresse l’autorise, l’exploitant peut mettre en place les 

mesures spécifiques qu’il a préalablement déterminées (suite à un diagnostic technico-économique en termes 

de gestion quantitative de ses prélèvements d’eau), sous réserve que l’inspection des instailations classées en 

soit informée avant la mise en place de celles-ci et qu’elle n’y présente aucune objection. 

1 doit en outre, mettre en œuvre : 

+ les mesures visant à la réduction des prélèvements et de la consommation d’eau 

* ainsi qu’à la limitation des rejets polluants et à leur surveillance renforcée suivant les dispositions ci- 

après, 

lorsque, dans la zone d’alerte où il est implanté, un arrêté constate le franchissement des seuils de 

« vigilance, d’alerte, d'alerte renforcée ou de crise. ». 

L'exploitant définit un programme gradué et proportionné de réduction de ses consommations d’eau en 

fonction des différents niveaux de sécheresse. Il définit également des consignes à destination de ses salariés 

pour mettre en œuvre ce programme. 

En période de sécheresse, l'exploitant met en œuvre progressivement les mesures suivantes qui sont toutes 

appliquées en situation de crise : 

* la limitation des nettoyages de sols de l’usine en particulier dans la zone de production et privilégier 

le balayage au lieu du nettoyage à Peau sans induire de risque sanitaire ; 

+ l’interdiction du nettoyage des véhicules ; 

* une réaction immédiate en cas de détection de perte d’eau pour la faire cesser : coupure du circuit, 

réparation ; 

* la promotion de l’utilisation rationnelle de l’eau et la sensibilisation du personnel sur les consignes 

anti-gaspillage ; 

+ l’exercice d’une vigilance accrue sur Les rejets que l’établissement génère, avec notamment des 
observations journalières et éventuellement une augmentation de la périodicité des analyses d’auto 

surveillance. 

Les prélèvements d’eau nécessaires pour la sécurité des installations (notamment lors d’un incendie et pour 

un usage sanitaire) sont exclues de ces dispositions. k 

Si, à quelque échéance que ce soit, administration décidait dans un but d’intérêt général, notamment du 

point de vue de la lutte contre la pollution des eaux et leur régénération, dans le but de satisfaire ou de 

concilier les intérêts mentionnés à l’article L.211-1 du code de l’environnèment, de la salubrité publique, de 

la police et de la répartition des eaux, de modifier d’une manière temporaire ou définitive l'usage des 

avantages concédés par le présent arrêté, le permissionnaire ne pourrait réclamer aucune indemnité. 
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ARTICLE 4.2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

Article 4.2.1 Dispositions générales 

Tous les effluents aqueux sont canalisés et collectés dans des réseaux séparatifs qui distinguent les eaux 
pluviales, les eaux usées sanitaires et les eaux industrielles. 

Tout rejet d’effluent liquide non prévu à l’article ou non conforme aux dispositions de l’article est interdit. 

À l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, il est 

interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement ou 
être détruits et le milieu récepteur. 

Les procédés de traitement non susceptibles de conduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour 
l'épuration des effluents. 

Article 4.2.2 Plan des réseaux 

Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, 

notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des 

installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours. 

Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître : 

— l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 

— les dispositifs de protection de l'alimentation (bac de disconnexion, implantation des disconnecteurs ou 

tout autre dispositif permettant un isolement avec la distribution alimentaire, etc.) ; 

— les secteurs collectés et les réseaux associés ; 

— les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs, etc.) ; 

— les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute nature 

(interne ou au milieu). 

Article 4.2.3 Entretien et surveillance 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les différentes tuyauteries et canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

Les canalisations de transport de substances et mélanges dangereux à l’intérieur de l'établissement sont 

aériennes. 

Article 4.2.4 Isolement avec les milieux 

Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou 

de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec d'autres 

effluents. 

Un système permet l’isolement des réseaux d’assainissement de l'établissement par rapport à l'extérieur, Ces 

dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et/ou 

à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement sont définis par 

consigne. 

ARTICLE 4.3 TYPES D’EFFLUENTS, OUVRAGES D'ÉPURATION ET REJET AU 
MILIEU 

Article 4.3.1 Identification des effluents 

En amont de la station de pré-traitement, l’exploitant est en mesure de distinguer Les différentes catégories 

d’effluents suivants : 
— eaux industrielles brutes ; 

— eaux industrielles pré-traitées ; 

— eaux pluviales ; 

— eaux de purge des chaudières ; 
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— eaux sanitaires. 

Article 4.3.2 Collecte des effluents 

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement des ouvrages 

de traitement. 

La dilution des effluents est interdite. II est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des 

rejets par simples dilutions autres que celles résultant du rassemblement des effluents normaux de 

l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche des installations de traitement. 

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans la nappe d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non 

visés par le présent arrêté sont interdits. 

Les réseaux de collecte sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 

polluées issues des activités ou sortant des ouvrages d’épuration interne vers les traitements appropriés avant 

d’être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4,3.3 Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 

La conception et la performance des installations de pré-traitement des effluents aqueux permettent de 

respecter les valeurs limites imposées par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de 

manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques 

des effluents bruts (débit, température, composition, etc.) y compris à l’occasion du démarrage ou d'arrêt des 

installations. 

Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de traitement est susceptible de conduire à 

un dépassement des valeurs limites imposées par Le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions 

nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtant si besoin les fabrications concernées. 

Les dispositions nécessaires doivent être prises pour limiter les odeurs provenant du traitement des effluents 

ou dans les canaux à ciel ouvert (conditions anaérobies notamment). 

Article 4.3.4 Entretien et conduite des installations de traitement 

Les principaux paramètres permettant de s'assurer de la bonne marche des installations de traitement des 

eaux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre. 

La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 

continue. 

Un registre spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de collecte, 

de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 

mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées, notamment par ruissellement sur des aires de stationnement, 

de chargement et déchargement, sont collectées par un réseau spécifique et traitées par un où plusieurs 

dispositifs de traitement adéquat permettant de traiter les polluants en présence. 

Ces dispositifs de traitement sont conformes aux normes en vigueur. Ils sont nettoyés au moins une fois par 

an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues, et en la vérification du bon 

fonctionnement de l'obturateur. Les fiches de suivi du nettoyage des décanteurs-séparateurs d'hydrocarbures, 

l'attestation de conformité à la norme en vigueur ainsi que les bordereaux de traitement des déchets détruits 

sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 4.3.5 Localisation des points de rejet 

Les eaux pluviales sont collectées dans un bassin de 2 119 rm”, dont le rejet se fait vers le milieu naturel : 

fossé communal rejoignant le ruisseau « la Grivière », lequel alimente « la Ciboule ». Ce point de rejet a 

pour coordonnées (Lambert IT étendu) : X = 293,993 km et Y= 2185,750 km. 

Les eaux industrielles et sanitaires sont rejetées, après pré-traitement dans le réseau d'assainissement de la 

communauté de communes du pays des Achards, via un point de rejet situé, au nord du site, ayant pour 

coordonnées Lambert If étendu X= 293,909 km et Ÿ = 2 185,702 km. 
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Article 4.3,6 Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Les dispositions du présent arrêté s’appliquent sans préjudice de l’autorisation délivrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L. 1331-10 
du code de [a santé publique. L'exploitant tient à la disposition de l’inspection les informations techniques 
justifiant de Pacceptabilité de ses effluents dans la station collective (autorisation de déversement, 
convention de rejet, données techniques, information sur les performances de la station collective). 

Les points de rejet sont aménagés de manière à permettre le prélèvement d'échantillons et la mesure 
représentative des caractéristiques du rejet (débit, température, concentration, ete.). Ils sont aisément 
accessibles pour permettre des interventions en toute sécurité. 

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à l'amont, 
qualité des parois, régime d'écoulement) permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce 
que la vitesse n'y soit pas sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit 
suffisamment homogène. 

Les systèmes permettant un prélèvement en continu sont proportionnels au débit sur une durée de 24 heures, 
disposent d'enregistrement et permettent la conservation des échantillons à une température de 4°C. 

Article 4,3.7 Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 

Les effluents rejetés doivent être exempts : 

— de matières flottantes : 

— de produits susceptibles de dégager, en égout ou dans le milieu naturel, directement ou indirectement, 
des gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes ; 

— de tout produit susceptible de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables 
ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement 
des ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes : 

— température : <30 °C; 

— pH: compris entre 5,5 et 8,5 ; 
— couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point représentatif de la 

zone de mélange inférieure à 100 mg Pt/]. 

Article 4.3.8 Dispositions générales concernant les valeurs limites 

Pour les effluents aqueux et sauf dispositions contraires, Les valeurs limites s'imposent à des prélèvements, 
mesures où analyses moyens réalisés sur 24 heures. 

Dans le cas d'une autosurveillance permanente (au moins une mesure représentative par jour), 10% de la 
série des résultats des mesures peuvent dépasser les valeurs limites prescrites, sans toutefois dépasser le 
double de ces valeurs. Ces 10% sont comptés sur une base mensuelle. 

Dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat de mesure ne dépasse le double de la valeur limite 
prescrite. 

Article 4.3.9 Rejets industriels pré-traités envoyés vers la station d’épuration collective 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux industrielles pré-traitées dans le réseau 

d'assainissement, les valeurs limites suivantes : 
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Débit horaire maximal en m°/h 
Débit journalier maximal en m°/ 

Matières En Suspension 600 

DBOS 500 
DCO 1000 
Azote global 50 

Phosphore total 19 

  

Pour les autres substances, les valeurs limites à respecter sont les suivantes : 

1- Pour les substances caractéristiques des activités industrielles 

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

(1) Indice phénols 108-05-2 1440 0,3 mg/l si le rejet dépasse 3 g/j 

(2) Cyanures libres (en CN”) 57-12-5 1084 0,1 mg/l si le rejet dépasse 1 g/j 

(3) Chrome hexavalent et composés (en Crét) 18540-29-9 | 1371 50 ng/l | si le rejet dépasse 1g/j 

(4) Plomb et ses composés (en Pb) 7439-92-1 1382 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

(5) Cuivre et ses composés (en Cu) 7440-50-8 1392 0,150 mg/l jsi le rejet dépasse 5 g/j 

6) Chrome et ses composés (en Cr) 7440-47-3 1389 0,1 mg/l si le rejet dépasse 5 g/j 

QG) Nickel et ses composés (en Ni) _7440-02-0 1386 lo2 mg/l si le rejet dépasse 5 g/ 

{8} Zinc et ses composés (en Zn) _7440-66-6 1383 0,8 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

(9) Manganèse et composés (en Mn) ….7439-96-5 1394 |! mg/l si le rejet dépasse 10 g/j 

(10) Etain et ses composés (en Sn) |. 7440-31-5 1380  |2 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

(11) Fer, aluminium et composés (en Fe-+Al) 1 - 7714. |5 mg/l si le rejet dépasse 20 g/j 

(12) Composés organiques halogénés (en AOX ou 1106 (AOX) 
EOX) ou halogènes des composés organiques - 1 mg/l si le rejet dépasse 30 g/j 
absorbables (AOX) (1) 1760 (EOX) 

(13) Hydrocarbures totaux - 7009 10 mg/l _ |sile rejet dépasse 100 g/j 

(14) Ion fluorure (en F7) 16984-48-8 7073 15 mg/l si le rejet dépasse 150 gi               
(1) Cette valeur limite ne s’applique pas si pout au moins 80 % du flux d’AOX, les substances organocklorées composant le mélange 

sont clairement identifiées et que leurs niveaux d'émissions sont déjà réglementés de manière individuelle.   
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2- Pour les autres substances dangereuses entrant dans la qualification de l’état des masses d’eau 
  

« Substances de l’état chimique 

  

Code 

  

  

  

  

   
  

  

  

  

  

N° CAS SANDRE Valeur limite de concentration Seuil de flux 

Alachiore 15972-60-8 HIOI 25 ug/i si le rejet dépasse 12/j 

Anthracène* 120-12-7 1458 25 ug/l L 

Atrazine 1912-24-9 1107 |25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Benzène 71-43-2 1114 |50 g/l [si le rejet dépasse 1g/j 

Diphényléthers bromés - - ae des composés) - 

Tétra BDE 47* 5436-43-1 | 2919 25 ug/ | . 
Penta BDE 99* 60348-60-9 2916 25 ug/l = 

Penta BDE 100 189084-64-8 2915 + : 
Hexa BDE 153* 68631-49-2 2912  5ug1 - 
  

Hexa BDE 154 207122-15-4 2911 - 
  

HeptaBDE 183* | 207122-16-5 | 2910  5pgl 
  

  

  

  

  

  

Pesticides cyclodiènes (Aldrine, 

Dieldrine, Endrine, Isodrine) 
57-1 /72-20-8 / 

1103/1173 //25 pgA 

DecaBDE 209 1163-19-5 1815 " - 

Cadmium et ses composés* 7440-43-9 1388 25 g/l - 

Chloroalcanes C10-13* 85535-84-8 1955 [25 ug/l - 

Chlorfenvinphos 470-90-6 1464 25 xg/l si le rejet dépasse 1g/j 

Chlorpyrifos (éthylchlorpyrifos) 2921-88-2 1083 25 ug/l si le rejet dépasse 127) 

309-00-2 / 6ü- 

    

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

     

  

    

  

  

  

  

  

      
  

      
465-73-6 1181/1207 |(somme des 4 drines visées) 

DDT total (1) 789-02-06 = Dsugl L - ‘ 
1,2-Dichloroéthane 107-06-2 161  25ugl si le rejet dépasse 1g/j 

An (Chlorure de 75-09-2 1168  SougA si le rejet dépasse 2g/j 

Diuron 330-54-1 1177 25 pg/l si le rejet dépasse 12/j 

Endosulfan (somme des isomères)* 115-29-7 1743 25 g/l L - 

Fluoranthène 206-44-0 _ 1191 25 ug/l [si le rejet dépasse 1g/j 

Naphtalène 91-20-3 1517 130pg/l si le rejet dépasse 1g/j 

Hexachlorobenzène* 118-741 1199 25 ug/l - 

Hexachlorobutadiène* 87-683 1652 25 ug/l - 

Rome Re (somme 608-73-1 roc , D / 25 ug/l L 

Isoproturon LL 34123-59-6 1208 25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Mercure et ses composés * 7439-97-6 1387 {25 hg/l = 

Nonylphénols * 84-852-15-3 1958 [25 ug/l = 

Octylphénols 1806-26-4 es 707 25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Pentachlorobenzène* 608,93-5 1888 |25 ug/l , 

Pentachlorophénol 87-86-5 1235 |25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Hydrocarbures aromatiques _ «7008 » 25 ug/l (somme des 5 - 

polycycliques (HAP) composés visés) 

Benzo(a)pyrène * 50-32-8 1115 

« Benzo(b)fluoranthène* .205-99-2 1116» 

« Benzo(k)fluoranthène* 20 9 H117 » 
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Autres substances de Pétat chimique 
  

  

  

« Benzo(g,h,ÿperylène* 19 1-24-2 H118» 

« Indeno(1,2,3-cd)pyrène* 193-39-5 1204 » 

Simazine 122-34-9 1263 25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Tétrachloroéthylène 127-18-4 1272 25 ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Tétrachlorure de carbone 56-23-5 1276 25 ugl si le rejet dépasse 1g/j 

Frichloroéthylène 79-01-6 1286 25 pg/l si le rejet dépasse 1g/j 

CON ao 36643-28-4 | 2879 25pgl - 

Trichlorobenzènes 12002-48-1 _1630/ 1283 25 g/l 7 LL si Le rejet dépasse 19/j 

Trichlorométhane (chloroforme) 67-66-3 1135 _ SOugA si le rejet dépasse 2g/j 
  

      

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  

  
  

  

  

Di(2-éthylhexyDphtalate (DEHP)* 117-81-7 6616 . - _ 

Trifluraline* 1582-09-8 1289 12 LL - 

Acide perfluo rooctanesulfonique et 
ses dérivés* (PFOS) 45298-90-6 6561 25 uefl - 

Quinoxyfène* | 124495-18-7 2028 25 ug/l - 

« Dioxines et composés de type 
dioxines* dont certains PCDD, - 7707 25 ug/l - 

PCDF et PCB-TD » 

Aclonifène 74070-46-5 1688 25 ug/1 si le rejet dépasse 1g/j 

Bifénox 42576-02-3 1119 25 ug/l si le rejet dépasse Ig/j 

Cybutryne 28159-98-0 1935 25 ug/1 LL si le rejet dépasse 1g/j 

Cyperméthrine 52315-07-8 1140 25 pgl si le rejet dépasse 1g/j 

Hexabromocyclododécane* 
(HBCDD) 3194-55-6 7128 25 ue/l - 

Heptachlore* et époxyde 76-44-8/ 
d’heptachlore* 1024-57-3 7706 25 g/l : 

  

Polluants spécifiques tat écologique   
  

  

si le rejet dépasse 

  
  

  
  

  

  

    

  

  

      - si le rejet dépasse 1g/j, dans 

le cas où la NQE est 

inférieure à 25ug/l »     
Arsenic et ses composés 7440-38-2 1369 25 ug/l 0,5 gi 

AMPA 7752129-0 | 1907 [450ug/1 si le rejet dépasse 1g/ 
Glyphosate 1071-83-6 | 1506 28ug/l si le rejet dépasse 1g/j 

Toluène 108-88-3 1278 74 g/l si le rejet dépasse 2g/j 

Tributylphosphate (Phosphate de a. : Le de : 
tributyle) 126-73-8 1847 82ug/l si le rejet dépasse 2g/j 

Biphényle 92-52-4 1584 25 ug/ si le rejet dépasse 1g/j 

Xylènes (Somme o,m,p) 1330-20-7 1780 50 ug/l si le rejet dépasse 2g/j 

- si le rejet dépasse 1g/j, dans 

sn 38 le cas où la NQE est 
Autre polluant spécifique de l'état - NQE supérieure à 251g/l 

écologique à l’origine d’un impact 
local - 25 ug/l   
  

(1) Le DDT total comprend la somme des isomères suivants : 1,1,1-trichloro-2,2 bis (p-chlorophényl) éthane (numéro CAS 50-29- 

3); LH,1-trichloro-2 (o-chlorophényt)-2-(p-chlorophényf) éthane (numéro CAS 789-02-6 ) ; 1,1 dichloro-2,2 bis (p-chlorophényl) 

éthylène (numéro CAS 72-55-9) ; et 1,1-dichloro-2,2 bis (p-chlorophényl) éthane (numéro CAS 72-54-8). 
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Les substances dangereuses marquées d’une * dans le tableau ci-dessus sont visées par des objectifs de 

suppression des émissions et doivent en conséquence satisfaire en plus aux dispositions de l’article 22-2-ITI 

de Parrêté du 2 février 1998 modifié qui stipule : 

« Pour les substances dangereuses visées par un objectif de suppression des émissions et dès lors qu’elles 

sont présentes dans les rejets de l’installation, la réduction maximale doit être recherchée. L'exploitant tient 

donc à la disposition de l’inspection les éléments attestant qu’il a mis en œuvre des solutions de réduction 

techniquement viables et à un coût acceptable afin de respecter l’objectif de suppression aux échéances 
fixées par la réglementation en vigueur, 

Toutefois, cette disposition n’est pas requise si l’exploitant montre la présence de la substance dangereuse 

dans les eaux amont ou linfluence du fond géochimique et démontre que la présence de la substance dans 

les rejets n’est pas due à l’activité de son installation. 

Cette exemption ne pourra être retenue par l'inspection des instailations classées dans le cas où le milieu de 

rejet est différent du milieu de prélèvement : il appartiendra à l’exploitant de faire en sorte de limiter au 

maximum le transfert de pollution. » 

Article 4.3.10 Rejet des eaux domestiques 

Les eaux domestiques sont traitées et évacuées conformément aux règlements en vigueur. 

Article 4.3.11 Rejet des eaux pluviales 

Article 4.3.11.1. Rejet des eaux exclusivement pluviales 

L'exploitant est tenu de respecter avant rejet des eaux pluviales non poliuées dans le milieu récepteur 
considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-après : 

  

  

  

        

Débit de rejet 27,4 Vs 

Matières En Suspension 1305 35 mg/l 

DCO 1314 125 mg/l 

Hydrocarbures totaux 7007 10 mg/l   
  

La superficie des toitures, aires de stockage, voies de circulation, aires de stationnement et autres surfaces 
imperméabilisables est de : 7,7 ha. 

De manière à assurer un débit maximal de 27,4 [/s, un bassin de régulation des eaux pluviales d’au moins 

2 119 mf est présent. 

Le rejet des eaux pluviales dans le milieu se fait au point de coordonnées suivantes X = 293,993 km et Y= 
2185,750 km. 

Article 4.3.11.2. Rejet des eaux pluviales susceptibles d'être polluées 

Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 

des déchets appropriées. En l’absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le milieu récepteur dans les limites autorisées par Le présent arrêté. 

Il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pollués ou susceptibles d’être pollués. 
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TITRE 5 - GESTION DES DÉCHETS 
  

ARTICLE 5.1 RÈGLES GÉNÉRALES 

Article 5.1.1 Limitation de la production de déchets 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, aménagement, et l'exploitation de 

ses installations pour respecter les principes définis par l’article L. S41-1 du code de l’environnement : 

1° En priorité, prévenir et réduire la production et la nocivité des déchets, notamment en agissant sur la 

conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en favorisant le réemploi, ainsi que 

diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et d'améliorer l'efficacité de leur utilisation 

2° Mettre en œuvre une hiérarchie des modes de traitement des déchets consistant à privilégier, dans l'ordre : 

a) La préparation en vue de la réutilisation ; 

b} Le recyclage ; 
c) Toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ; 

d) L'élimination. 

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement et la 

santé humaine, et des conditions techniques et économiques. L'exploitant tient alors les justifications 

nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées. 

3° Assurer que la gestion des déchets se fait sans mettre en danger la santé humaine et sans nuire à 

l'environnement, notamment sans créer de risque pour l'eau, l'air, le sol, la faune ou la flore, sans provoquer 

de nuisances sonores ou olfactives et sans porter atteinte aux paysages et aux sites présentant un intérêt 

particulier ; 

4° Organiser le transport des déchets et Le limiter en distance et en volume selon un principe de proximité ; 

5° Contribuer à la transition vers une économie circulaire ; 

6° Économiser les ressources épuisables et améliorer l'efficacité de l'utilisation des ressources. 

Article 5.1. Obligation de tri « cinq flux » 

L'exploitant trie à la source les déchets non dangereux de papier, de métal, de plastique, de verre et de bois 

par rapport aux autres déchets, conformément aux articles L541-21-2 et D543-278 à D543-287 du code de 

l'environnement, afin de favoriser leur réutilisation et leur recyclage. 

Les déchets appartenant aux catégories précitées peuvent être conservés ensemble en mélange. L'exploitant 

doit organiser leur collecte séparément des autres déchets pour permettre leur tri ultérieur et leur valorisation. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de cette obligation notamment, en cas de cession de ces déchets 

à un tiers, il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les attestations mentionnées à 

l'article D543-284. 

Article 5.1.3 Obligation de tri des biodéchets 

Conformément aux articles L541-21-1 et R543-225 à R543-227 du code de l'environnement, l'exploitant est 

tenu de mettre en place un tri à la source de ses biodéchets en vue de leur valorisation. 

L'exploitant doit pouvoir justifier du respect de cette obligation notamment, en cas de cession de ces déchets 

à un tiers, il tient à la disposition de l'inspection des installations classées les attestations nientionnées à 

l'article D543-226-2. 

Article 5.1.4 Séparation des déchets i 

L'exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 

à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à leur dangerosité. 

Les déchets doivent être classés selon la liste unique de déchets prévue à l'article R. 541-7 du code de 

l’environnement. Les déchets dangereux sont définis par Particle R. 541-8 du code de l’environnement 
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Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R. 543-3 à R. 543-15 du code de l’environnement. 
Elles doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations de traitement). 
Dans l’attente de leur ramassage, elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de 
séparation satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou 
contaminé par des PCB, 

Les déchets d'emballage visés par les articles R 543-66 à R 543-72 du code de l’environnement sont 
valorisés par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des déchets valorisables ou de 
Pénergie. 

Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions des articles R 543- 
128-1 à R543-131 du code de l’environnement relatives à l’élimination des piles et accumulateurs usagés. 

Les pneumatiques usagés sont gérés conformément aux dispositions des articles R. 543-137 à R. 543-151 du 
code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs où exploitants d'installations de 
traitement). 

Les déchets d’équipements électriques et électroniques sont enlevés et traités selon les dispositions des 
articles R. 543-195 à R. 543-200-1 du code de l’environnement, 

Article 5.1.5 Conception et exploitation des installations d’entreposage internes des déchets 

Les déchets produits, entreposés dans l’établissement, avant leur orientation dans une filière adaptée, le sont 
dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un lessivage par des eaux 
météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l’environnement. 

En particulier, les aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont 
réalisées sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la capacité mensuelle produite ou un lot normal 
d’expédition vers l’installation d’élimination. 

Article 5.1.6 Déchets gérés à l'extérieur de l’établissement 

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à article 
L. 511-1 et L. 541-1 du code de Penvironnement. 

I s’assure que la personne à qui il remet les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les 

installations destinataires des déchets sont régulièrement autorisées à cet effet. 

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume. 

Article 5.1,7 Déchets traités à l’intérieur de l'établissement 

A l’exception des installations spécifiquement autorisées, tout traitement de déchets dans l’enceinte de 
létablissement est interdit. 

Le mélange de déchets dangereux de catégories différentes, le mélange de déchets dangereux avec des 
déchets non dangereux et le mélange de déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne 
sont pas des déchets sont interdits. 

Article 5.1.8 Transport 

L'exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu minimal 
des informations du registre est fixé en référence à l'arrêté du 29 février 2012 fixant le contenu des registres 
mentionnés aux articles R. 541-43 et R. 541-46 du code de l’environnement. 

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi défini à 
Particle R. 541-45 du code de l’environnement. Les bordereaux et justificatifs correspondants sont tenus à la 
disposition de l’inspection des installations classées sur le site durant cinq années au minimum. 

Les opérations de transport de déchets (dangereux ou non) respectent les dispositions des articles R. 541-49 à 
R. 541-64 et R. 541-79 du code de environnement relatifs à la collecte, au transport, au négoce et au 
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courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par lexploitant, est tenue à la disposition 

de l'inspection des installations classées. 

L’importation ou l’exportation de déchets (dangereux ou non) est réalisée en conformité avec le règlement 

(CE) n° 1013/2006 du Parlement européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de 

déchets. 

Article 5.1.9 Déchets produits par l’établissement 

Les principaux déchets générés par le fonctionnement normal des installations sont conformes à ceux 

présentés dans le dossier de demande d’autorisation. 

  

TITRE 6 - SUBSTANCES ET PRODUITS CHIMIQUES 
  

ARTICLE 6.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 6.1.1 Identification des produits 

L’inventaire et l’état des stocks des substances et mélanges susceptibles d’être présents dans l’établissement 

(nature, état physique, quantité, emplacement) est tenu à jour et à disposition de l’inspection des installations 

classées. 

L'exploitant veille notamment à disposer sur Le site, et à tenir à disposition de l’inspection des installations 

classées, l’ensemble des documents nécessaires à l’identification des substances et des produits, et en 

particulier les fiches de sécurité à jour pour les substances chimiques et mélanges chimiques concernés 

présents sur le site. 

Article 6.1.2 Étiquetage des substances et mélanges dangereux 

Les fûts, réservoirs et autre emballages portent en caractères très lisibles le nom des substances et mélanges, 

et s’il y a lieu, les éléments d’étiquetage conformément au règlement n°1272/2008 dit CLP ou le cas échéant 

par la réglementation sectorielle applicable aux produits considérés. 

Les tuyauteries apparentes contenant ou transportant des substances où mélanges dangereux devront 

également être munis du pictogramme défini par le règlement susvisé. 

ARTICLE 6.2 SUBSTANCES ET PRODUITS DANGEREUX POUR L'HOMME ET 

L'ENVIRONNEMENT 

Article 6.2.1 Substances interdites ou restreintes 

L'exploitant s’assure que les substances et produits présent sur le site ne sont pas interdits au titre des 

réglementations européennes, et notamment: 

— qu’il n'utilise pas, ni ne fabrique, de produits biocides contenant des substances actives ayant fait 

l’objet d’une décision de non-approbation au titre de la directive 98/8 et du règlement 528/2012 ; 

— qu’il respecte les interdictions du règlement n°850/2004 sur les polluants organiques persistants ; 

— qu’il respecte les restrictions inscrites à l’annexe XVII du règlement n°1907/2006. 

S’il estime que ses usages sont couverts par d’éventuelles dérogations à ces limitations, l’exploitant tient 

l'analyse correspondante à la disposition de l’inspection. 

Article 6.2.2 Substances extrêmement préoccupantes 

L'exploitant établit et met à jour régulièrement, et en tout état de cause au moins une fois par an, là liste des 

substances qu’il fabrique, importe ou utilise et qui figurent à la liste des substances candidates à 

l'autorisation telle qu’établie par l Agence européenne des produits chimiques en vertu de l’article 59 du 

règlement 1907/2006. L'exploitant tient cette liste à la disposition de l’inspection des installations classées. 
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Article 6.2.3 Substances soumises à autorisation 

Si la liste établie en application de l’article précédent contient des substances inscrites à l’annexe XIV du 
règlement 1907/2006, l'exploitant en mforme l'inspection des installations classées sous un délai de trois 
mois après la mise à jour de ladite liste. 

L'exploitant précise alors, pour ces substances, la manière dont il entend assurer sa conformité avec le 

règlement 1907/2006, par exemple s’il prévoit de substituer la substance considérée, s’il estime que son 

utilisation est exemptée de cette procédure ou s’il prévoit d’être couvert par une demande d’autorisation 
soumise à Agence européenne des produits chimiques. 

S’il bénéficie d’une autorisation délivrée au titre des articles 60 et 61 du règlement n°1907/2006, l’exploitant 

tient à disposition de l’inspection une copie de cette décision et notamment des mesures de gestion qu’elle 
prévoit. 

Dans tous les cas, l’exploitant tient à la disposition de Pinspection les mesures de gestion qu’il a adoptées 

pour la protection de la santé humaine et de l’environnement et, le cas échéant, le suivi des rejets dans 
l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.4 Produits biocides — substances candidates à substitution 

L'exploitant recense les produits biocides utilisés pour les besoins des procédés industriels et dont les 

substances actives ont été identifiées, en raison de leurs propriétés de danger, comme « candidates à la 

substitution », au sens du règlement n°528/2012. Ce recensement est mis à jour régulièrement, et en tout état 
de cause au moins une fois par an. 

Pour les substances et produits identifiés, l’exploitant tient à la disposition de l’inspection son analyse sur les 

possibilités de substitution de ces substances et les mesures de gestion qu’il a adoptées pour la protection de 

la santé humaine et de l’environnement et le suivi des rejets dans l’environnement de ces substances. 

Article 6.2.5 Substances à impact sur la couche d’ozone et le climat 

L'exploitant informe l’inspection des installations classées s’il dispose d’équipements de réfrigération, 

climatisations et pompes à chaleur contenant des chlorofluorocarbures et hydrochlorofluorocarbures, tels que 
définis par le règlement n°1605/2009. 

S’il dispose d’équipements de réfrigération, de climatisations et de pompes à chaleur contenant des gaz à 

effet de serre fluorés, tels que définis par le règlement n°517/2014, et dont le potentiel de réchauffement 

planétaire est supérieur ou égal à 2 500, l’exploitant en tient la liste à la disposition de l’inspection des 
installations classées. 

  

TITRE 7 - PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES, DES VIBRATIONS ET DES 

ÉMISSIONS LUMINEUSES 
  

ARTICLE 7.1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article 7.1.1 Aménagements 

L’installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l’origine 

de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la 

santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci. 

Les prescriptions de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 modifié relatif à la limitation des bruits émis dans 
environnement par les instailations relevant du livre V titre 1 du code de l’environnement, ainsi que les 

règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
l’environnement par les installations classées sont applicables. 

Article 7.1.2 Véhicules et engins 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l’intérieur de 

Pétablissement, et susceptibles de constituer une gêne pour le voisinage, sont conformes aux dispositions des 

articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement, à l’exception des matériels destinés à être utilisés 
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à l'extérieur des bâtiments visés par l'arrêté du 18 mars 2002 modifié, mis sur le marché après le 4 mai 2002, 

soumis aux dispositions dudit arrêté. 

Article 7.1.3 Appareils de communication 

L'usage de tout appareil de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs .….) 

gênant pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 

signalement d’incidents graves ou d’accidents. 

ARTICLE 7.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

Article 7.2.1 Valeurs Limites d’émergence 

Les émissions sonores de l'établissement n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles 

fixées ci-après, dans les zones à émergence réglementée. 
  

  

  

Niveau de bruit ambiant existant dans les | Émergence admissible pour la Émergence admissible pour Ia 
34 salt ; > période allant de 22h00 à 7h00, 

zones à émergence réglementée (incluant le | période allant de 7h00 à 22h00, 1°. { : 
: 6 : : : | ainsi que les dimanches et jours 

bruit de l’établissement) sauf dimanches et jours fériés fériés 

Supérieur à 35 dB(A) et inférieur ou égal à 
45 dB(A) 6 dB(A) 4 dB(A) 

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB{A) 3 dB(A)           
Article 7.2.2 Niveaux limites de bruit en Himites d’exploitation 

Les niveaux sonores n'excèdent pas, du fait de létablissement les valeurs ci-dessous. 
  

Périodes et niveaux sonores limites | Période de jour de 7h00 à 22h00 | Période de nuit de 22h00 à 7h00 (ainsi 
admissibles (sauf dimanches et jours fériés) que dimanches et jours fériés) 

Tous points en limite de propriété 70 dB(A) 60 dB(A) 
  

          
Article 7.2.3 Tonalité marquée 

Les éventuels bruits à tonalité marquée sont limités au plus à 30 % de la durée de fonctionnement de 

l'établissement. 

ARTICLE 7.3 VIBRATIONS 

En cas d'émissions de vibrations mécaniques gênantes pour le voisinage ainsi que pour la sécurité des biens 

ou des personnes, les points de contrôle, les valeurs des niveaux limites admissibles ainsi que la mesure des 

niveaux vibratoires émis seront déterminés suivant les spécifications des règles techniques annexées à la 

circulaire ministérielle n° 23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 7.4 ÉMISSIONS LUMINEUSES 

De manière à réduire la consommation énergétique et les nuisances pour le voisinage, l’exploitant prend les 

dispositions suivantes : 

+ les éclairages intérieurs des locaux sont éteints une heure au plus tard après la fin de l'occupation de 

ces locaux. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux installations d'éclairage destinées à assurer la protection des 

biens lorsqu'elles sont asservies à des dispositifs de détection de mouvement où d'intrusion. 

L'exploitant du bâtiment doit s’assurer que: la sensibilité des dispositifs de détection et la temporisation du 

fonctionnement de l’installation sont conformes aux objectifs de sobriété poursuivis par la réglementation, 

ceci afin d’éviter que l'éclairage fonctionne toute la nuit. 
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TITRE 8 - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 
  

ARTICLE 8.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 

concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques, dans les conditions normales 

d’exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

ARTICLE 8.2 GENERALITES 

Article 8.2.1 Localisation des risques 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques 

qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou produites, sont susceptibles 

d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur les intérêts 

mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. 

L'exploitant dispose d’un plan général des ateliers et des stockages indiquant ces risques. 

Les zones à risques sont matérialisées par tous moyens appropriés. 

Article 8.2.2 Stocks de substances et mélanges dangereux 

L'inventaire et l'état des stocks des substances et mélanges dangereux décrit à l'article 6.1.1 seront tenus à 

jour dans un registre, auquel est annexé un plan général des stockages. Ce registre est tenu à la disposition 
des services d'incendie et de secours. 

Article 8.2.3 Transport de fluides 

Les tuyauteries transportant des fluides dangereux ou insalubres et de collecte d'effluents pollués ou 

susceptibles de l'être sont étanches et résistent à l'action physique et chimique des produits qu'elles sont 

susceptibles de contenir. Elles sont convenablement entretenues et font l'objet d'examens périodiques 

appropriés permettant de s'assurer de leur bon état. Les différentes tuyauteries accessibles sont repérées 
conformément aux règles en vigueur. 

Article 8.2.4 Propreté de Pinstallation 

Les locaux sont maintenus propres et régulièrement nettoyés notamment de manière à éviter les amas de 

matières dangereuses ou polluantes et de poussières. Le matériel de nettoyage est adapté aux risques 
présentés par les produits et poussières. 

Article 8.2.5 Contrôle des accès 

Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas pouvoir accéder librement aux installations. 

Article 8.2.6 Circulation dans létablissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Elles sont portées à la 
connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

Article 8.2.7 Étude de dangers 

. L'exploitant met en place et entretient l’ensemble des équipements mentionnés dans l’étude de dangers. 

L'exploitant met en œuvre l’ensemble des mesures d’organisation et de formation ainsi que les procédures 
mentionnées dans l’étude de dangers. 
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ARTICLE 8.3 DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES 

Article 8.3.1 Comportement au feu 

Les locaux à risque incendie présentent les caractéristiques de réaction et de résistance au feu minimales 

présentées dans le dossier d’autorisation. 

Conformément à l'étude de dangers, les mesures de réduction des risques suivantes sont notamment en 

place : 

+ des murs REI 120 : 

© séparant les locaux de stockage Eï (i allant de 1 à 5) des lignes de production ; 

© séparant F2 de E3 ; 

+ des murs REI 120 pour le local « arômes » ; 

° des murs Bs3d0 pour les chambres froides ; 

+ pour le local Ed : le stockage se fait sous forme de 4 doubles racks (d’une longueur de 28 m et d’une 

largeur de 3 m maximales, espacés de 3,2 m) sur 3 niveaux dont la hauteur totale ne peut excéder 

7m. 

° pour les autres locaux Ei {i= 1, 2, 3, 5, 6) : le stockage est réalisé sous forme d’îlots de 120 m°? sur 

2m de haut maximum (hormis pour E5 et E6 qui sont limités à 6 m) avec une distance minimale 

entre chaque îlot de 2 m minimum ; 

Toute autre disposition devra être justifiée à l’aide d’une simulation Flumilog, démontrant que les effets 

thermiques sont équivalents à ceux présentés dans le dossier d’autorisation. 

Les ouvertures effectuées dans les éléments séparatifs (passage de gaines et tuyauteries, de convoyeurs) sont 

munies de dispositifs assurant un degré coupe-feu équivalent à celui exigé pour ces éléments séparatifs. 

Les justificatifs attestant des propriétés de résistance au feu sont conservés et tenus à la disposition de 

l'inspection des installations classées. 

Article 8.3.2 Intervention des services de secours 

Article 8.3.2.1, Accessibilité 

L'installation dispose en permanence d’un accès au moins pour permettre à tout moment l'intervention des 

services d’incendie et de secours. 

Au sens du présent arrêté, on entend par « accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou 

publique et l’intérieur du site suffisamment dimensionnée pour permettre lentrée des engins de secours et 

leur mise en œuvre. 

Les véhicules dont la présence est liée à l’exploitation de l’installation stationnent sans occasionner de gêne 

pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de circulation externes à l'installation, 

même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de l'installation. 

Article 8.3.3 Moyens de lutte contre l'incendie 

Les moyens d'intervention sont judicieusement répartis dans l'établissement. Les éventuels équipements de 

protection individuelle sont conservés à proximité de leurs lieux d’utilisation, en dehors des zones 

dangereuses. 

Ces matériels sont en nombres suffisants et en qualité adaptée aux risques. Ils sont immédiatement 

disponibles. Leurs emplacements sont signalés et leurs accès sont maintenus libres en permanence. Îls sont 

reportés sur un plan tenu à jour. : 

L'établissement dispose de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques et aux enjeux à 

défendre, et au minimum : 

— d’un dispositif d’extinction automatique (« sprincklage ») sur l’ensemble des ateliers de pétrissage, des 

lignes de production, des locaux de stockages, ayant une réserve d’eau d’une capacité totale de 630 

mé; 
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— d’une capacité en eau d’au moins { 200 m° composé de bâches et/ou de bassins aériens mobilisables 

(disposant de raccords normalisés, d’une aire d’aspiration et accessibles) par les services de secours ; 

— de RIA et d’extincteurs ; 

L'exploitant s’assure que les ressources en eau, extérieures à l’entreprise, permettent de couvrir en 

permanence les besoins complémentaires nécessaires (en termes de débit et de volume) pour atteindre au 

moins 1980 m° d’eau pour 2h d’intervention. Ainsi, l'exploitant doit : 

— s'assurer que les 3 poteaux d’incendie publics (d’au moins 37, 41 et 60 m°/h chacun) mobilisables par 

le site sont, en permanence, accessibles aux engins de secours et restent conformes aux normes en 
vigueur. ; 

— tenir à la disposition de l’inspection les justificatifs autorisant l’accès aux ressources externes 
(conventions, autorisations …). 

ARTICLE 8.4 DISPOSITIF DE PRÉVENTION DES ACCIDENTS 

Article 8.4.1 Matériels utilisables en atmosphères explosibles 

Dans les parties de l'installation mentionnées à Particle et recensées comme pouvant être à l’origine d’une 

explosion, les installations électriques, mécaniques, hydrauliques et pneumatiques sont conformes aux 

dispositions du décret du 19 novembre 1996 modifié, relatif aux appareils et aux systèmes de protection 
destinés à être utilisés en atmosphère explosible. 

Article 8.4.2 Installations électriques 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et entretenues dans le respect de la réglementation en 

vigueur et le matériel est conforme aux normes françaises qui lui sont applicables. 

Une vérification de l’ensemble des installations électriques et des mises à la terre des masses métalliques est 

effectuée au minimum une fois par an par un organisme compétent qui mentionne explicitement les 

défectuosités relevées dans son rapport. Les mesures correctives sont prises dans les meilleurs délais et 
tracées. 

Les équipements métalliques sont mis à la terre conformément aux règlements et aux normes applicables. 

L'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées les éléments justifiant que ses 

installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur. 

Article 8.4.3 Ventilation des locaux 

Les locaux sont convenablement ventilés pour prévenir la formation d'atmosphère explosive ou toxique. 

Article 8.4.4 Systèmes de détection et extinction automatiques 

Chaque local technique, armoire technique ou partie de l'installation recensée selon les dispositions de 

l'article en raison des conséquences d’un sinistre susceptible de se produire dispose d’un dispositif de 

détection de substance particulière/fumée. L'exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur 
fonctionnalité et détermine les opérations d'entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

L'exploitant est en mesure de démontrer la pertinence du dimensionnement retenu pour les dispositifs de 
détection et d’extinction automatiques. 

Article 8.4.5 Protection contre la foudre 

Une analyse du risque foudre (ARF) visant à protéger les intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511- 
1 du code de l’environnement est réalisée par un organisme compétent. Elle identifie les équipements et 

installations dont une protection doit être assurée. 

L'analyse est basée sur une évaluation des risques réalisée conformément à la norme NF EN 62305-2, 

version de novembre 2006, ou à un guide technique reconnu par le ministre chargé des installations classées. 

Elle définit les niveaux de protection nécessaires aux installations. 
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Cette analyse est systématiquement mise à jour à l’occasion de modifications substantielles au sens de 

l’article R. 181-46 du code de l’environnement et à chaque révision de l’étude de dangers ou pour toute 

modification des installations qui peut avoir des répercussions sur les données d’entrées de l’ARF. 

Au regard des résultats de l'analyse du risque foudre, une étude technique est réalisée, par un organisme 

compétent, définissant précisément les mesures de prévention et les dispositifs de protection, le lieu de leur 

implantation ainsi que les modalités de leur vérification et de leur maintenance. 

Une notice de vérification et de maintenance est rédigée lors de l’étude technique puis complétée, si besoin, 

après {a réalisation des dispositifs de protection. 

Un carnet de bord est tenu par l’exploitant. Les chapitres qui y figurent sont rédigés lors de l’étude 

technique. 

Les systèmes de protection contre la foudre prévus dans Pétude technique sont conformes aux normes 

françaises ou à toute norme équivalente en vigueur dans un Etat membre de l’Union européenne. 

L'installation des dispositifs de protection et la mise en place des mesures de prévention sont réalisées, par 

un organisme compétent, à l'issue de l’étude technique, au plus tard deux ans après l’élaboration de l’analyse 

du risque foudre, à l’exception des installations autorisées à partir du 24 août 2008, pour lesquelles ces 

mesures et dispositifs sont mis en œuvre avant le début de l’exploitation. Les dispositifs de protection et les 

mesures de prévention répondent aux exigences de l’étude technique. 

L'installation des protections fait l’objet d’une vérification complète par un organisme compétent, distinct de 

l'installateur, au plus tard six mois après leur installation. 

Une vérification visuelle est réalisée annuellement par un organisme compétent. 

L'état des dispositifs de protection contre la foudre des installations fait l’objet d’une vérification complète 

tous les deux ans par un organisme compétent. 

Toutes ces vérifications sont décrites dans une notice de vérification et de maintenance et sont réalisées 

conformément à la norme NF EN 62305-3, version de décembre 2006. 

Les agressions de la foudre sur le site sont enregistrées. En cas de coup de foudre enregistré, une vérification 

visuelle des dispositifs de protection concernés est réalisée, dans un délai maximum d’un mois, par un 

organisme compétent. 

Si lune de ces vérifications fait apparaître la nécessité d’une remise en état, celle-ci est réalisée dans un délai 

maximum d’un mois. 

L'exploitant tient en permanence à disposition de l’inspection des installations classées l’analyse du risque 

foudre, l’étude technique, la notice de vérification et de maintenance, le carnet de bord et les rapports de 

vérifications. Ces documents sont mis à jour conformément aux dispositions de l'arrêté ministériel en 

vigueur. 

ARTICLE 8.5 DISPOSITIF DE RÉTENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 8.5.1 Rétentions et confinement 

Article 8.5.1.1. 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une capacité 

de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes: 

— 100% de la capacité du plus grand réservoir ; 

— 50 % de la capacité totale des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 

est au moins égale à : 

— dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des füts ; 

— dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ; 

— dans tous les cas 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 L. 
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Article 8.5.1.2. 

La capacité de rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résiste à l'action physique et 

chimique des fluides. Il en est de même pour son dispositif d'obturation qui est maintenu fermé. 

L’étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir être contrôlée à tout moment, sauf 
impossibilité technique justifiée par lexploitant. 

Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 

présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même réfention. 

Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits toxiques ou dangereux pour 

l'environnement, n'est permis sous le niveau du soi que dans des réservoirs en fosse maçonnée, ou assimilés, 
et pour les liquides inflammables, dans les conditions énoncées ci-dessus. 

Article 8.5.1,3. 

Les rétentions des stockages à l’air libre sont vidées dès que possible des eaux pluviales s’y versant. 

Article 8.5.1.4. 

Le sol des aires et des locaux de stockage où de manipulation des matières dangereuses pour l'homme ou 

susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du sol est étanche et équipé de façon à pouvoir recueillir les 
eaux de lavage et les matières répandues accidentellement. 

Les aires de chargement et de déchargement routier sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées 
selon les mêmes règles. 

Article 8.5.1.5. 

Toutes mesures sont prises pour recueillir l’ensemble des eaux et écoulements susceptibles d’être pollués lors 

d’un sinistre, y compris les eaux utilisées lors d’un incendie, afin que celles-ci soient récupérées ou traitées 

afin de prévenir toute pollution des sols, des égouts, des cours d’eau ou du milieu naturel. Ce confinement 

peut être réalisé par des dispositifs internes ou externes à l'installation. Les dispositifs internes sont interdits 
lorsque des matières dangereuses sont stockées. 

La capacité de rétention (bassin, réseaux interne .…} du site est d’au minimum 3 364 m°. Celle-ci doit 

permettre de collecter les écoulements susceptibles d’être pollués (en particulier les eaux d’extinction en cas 
d’incendie) et est maintenue en temps normal au niveau permettant une pleine capacité d'utilisation. Les 

organes de comimande nécessaires à leur mise en service sont actionnables en toutes circonstances. 

L'exploitant tient à la disposition de l’inspection les justificatifs qui permettent de démontrer que ces besoins 
sont bien couverts. 

Article 8.5,1.6. 

L'exploitant prend toute disposition pour entretenir et surveiller à intervalles réguliers les mesures et moyens 

mis en œuvre afin de prévenir les émissions dans le sol et dans les eaux souterraines et tient à la disposition 

de l'inspection des installations classées les éléments justificatifs (procédures, compte rendu des opérations 

de maintenance, d'entretien des cuvettes de rétention, tuyauteries, conduits d'évacuations divers, etc.). 

ARTICLE 8.6 DISPOSITIONS D'EXPLOITATION 

Artiele 8.6.1 Surveillance de Pinstallation 

L'exploitant désigne une ou plusieurs personnes référentes ayant une connaissance de la conduite de 

l'installation, des dangers et inconvénients que son exploitation induit, des produits utilisés ou stockés dans 
l'installation et des dispositions à mettre en œuvre en cas d’incident. 

Article 8.6.2 Travaux 

Dans les parties de l’installation recensées à Particle , les travaux de réparation ou d'aménagement ne 

peuvent être effectués qu'après délivrance d'un « permis d’intervention » et le cas échéant d'un « permis de 
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feu » et en respectant une consigne particulière, Ces permis sont délivrés après analyse des risques liés aux 

travaux et définition des mesures appropriées. 

Le « permis d’intervention » et éventuellement le « permis de feu » et la consigne particulière sont établis et 

visés par l'exploitant ou par une personne qu'il aura nommément désignée. Lorsque les travaux sont effectués 

par une entreprise extérieure, le « permis d’intervention » et éventuellement Le « permis de feu » et la 
consigne particulière relative à la sécurité de l'installation, sont signés par l'exploitant et l'entreprise 

extérieure ou les personnes qu'ils auront nommément désignées. 

Dans les parties de l'installation présentant des risques d'incendie ou d'explosion, il est interdit d'apporter du 

feu sous une forme quelconque, sauf pour la réalisation de travaux ayant fait l'objet d'un « permis de feu ». 

Cette interdiction est affichée en caractères apparents. 

Article 8.6.3 Vérification périodique et maintenance des équipements 

L'exploitant assure où fait effectuer la vérification périodique et la maintenance des matériels de sécurité et 

de lutte contre l’incendie mis en place (exutoires, systèmes de détection et d’extinction, portes coupe-feu, 

colonne sèche par exemple) ainsi que des éventuelles installations électriques et de chauffage, conformément 

aux référentiels en vigueur. 

Les vérifications périodiques de ces matériels sont enregistrées sur un registre sur lequel sont également 

mentionnées les suites données à ces vérifications. 

Article 8.6.4 Consignes d'exploitation 

Des consignes sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. Ces 

consignes indiquent notamment : 

— les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d'un arrêt pour travaux de modification ou 

d'entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions du présent arrêté. 

— l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque, notamment l’interdiction de fumer dans les 

zones présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 

— l'interdiction de tout brûlage à l’air libre ; 

— l'obligation du "permis d’intervention" pour les parties concernées de l'installation ; 

— les conditions de conservation et de stockage des produits, notamment les précautions à prendre pour 

l'emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

— les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), 

— les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une tuyauterie contenant des substances 

dangereuses ; 

— les modalités de mise en œuvre des dispositifs d’isolement du réseau de collecte, prévues à l’article ; 

— les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie ; 

— la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, 

des services d'incendie et de secours, etc. ; 

— l'obligation d’informer l’inspection des installations classées en cas d’accident. 
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TITRE 9 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À CERTAINES 

INSTALLATIONS 
  

ARTICLE 9.1 DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES À LA RUBRIQUE 
3642 (A) 

Article 9.1.1 Réexamen des prescriptions de l’arrêté d’autorisation 

Article 9.1.1. 1. Réexamen périodique 

Le réexamen périodique est déclenché à chaque publication au journal officiel de l'Union Européenne des 

conclusions sur les meilleures techniques disponibles relatives au secteur de la fabrication de produits 

alimentaires, conclusions associées à la rubrique principale définie à l'article 2.1. 

Dans ce cadre, sauf si un arrêté ministériel a fixé les conditions d'une transmission par voie électronique, 

l'exploitant remet au préfet, en trois exemplaires, le dossier de réexamen prévu par l'article R515-71 du code 

de l'environnement, et dont le contenu est précisé à l'article R515-72 dudit code, dans les douze mois qui 

suivent cette publication. Celui-ci tient compte notamment de toutes les meilleures techniques disponibles 

applicables à l'installation conformément à l'article R515-73 du code de l'environnement et suivant les 

modalités de l'article R515-59 1°), 

Dans un délai maximum de quatre ans à compter de cette publication au Journal Officiel de Union 

Européenne, les installations ou équipements concernées doivent être conformes avec les prescriptions issues 
du réexamen. 

L'exploitant peut demander à déroger aux dispositions de l'article RS15-67 du code de l'environnement, 

conformément aux dispositions de l'article RS 15-68 dudit code, en remettant l'évaluation prévue par cet 
article. Dans ce cas, le dossier de réexamen, contenant l'évaluation, est soumis à consultation du public 

conformément aux dispositions prévues à l'article L515-29 du code de l'environnement et selon les modalités 

des articles R515-76 ou R515-77 dudit code. L'exploitant fournit les exemplaires complémentaires 

nécessaires à l'organisation de cette consultation et un résumé non technique au format électronique. 

Article 9.1.1.2.Réexamen particulier 

Le réexamen des prescriptions dont est assortie l'autorisation peut être demandé par voie d'arrêté préfectoral 

de prescriptions complémentaires dans les cas mentionnés au IT et III de l'article R 515-70 du code de 
l'environnement, en particulier : 

* si la pollution causée est telle qu'il convient de réviser les valeurs limites d'émission fixées dans 

l'arrêté d'autorisation ou d'inclure de nouvelles valeurs limites d'émission ; 

* la sécurité de l’exploitation requiert le recours à d’autres techniques ; 

+ lorsqu'il est nécessaire de respecter une norme de qualité environnementale, nouvelle ou révisée. 

Le réexamen est réalisé dans les mêmes conditions que celles fixées à l'article précédent ; le dossier de 

réexamen étant à remettre dans les douze mois à compter de la date de signature de l'arrêté préfectoral de 
prescriptions complémentaires. 

Article 9.1.2 Meilleures techniques disponibles 

L'exploitant met en œuvre les meilleures techniques disponibles, notamment décrites dans le BREF 
(Document de référence sur les meilleures techniques disponibles) Industriés agro-alimentaires et laitières 

d’août 2006 et les BREF transversaux publiés à la date de notification du présent arrêté et applicables à son 

site. 
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TITRE 10 - SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 
  

ARTICLE 10.1 PRINCIPES DE L’AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maîtriser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l’environnement, l’exploitant 

définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs 

effets dit programme d’autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 

surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 

obligations réglementaires, et de leurs effets sur l’environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à 

la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 

programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l’inspection des installations classées. 

Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en termes de nature de mesure, de 

paramètres et de fréquence pour les différentes émissions et pour la surveillance des effets sur 

Penvironnement, ainsi que de fréquence de transmission des données d’autosurveillance. 

ARTICLE 10.2 CONTENU DU PROGRAMME D’AUTOSURVEILLANCE 

Article 10.2.1 Dispositions générales 

Les prélèvements, analyses et mesures sont réalisés selon les normes, ou à défaut selon les règles de l'art, en 

vigueur au moment de leur exécution. Des méthodes de terrains peuvent être utilisées pour la gestion de 

l'établissement au quotidien si elles sont régulièrement corrélées à des mesures de laboratoire réalisées 

conformément aux normes en vigueur. 

Indépendamment des contrôles explicitement prévus, l'inspection des installations classées peut demander à 

tout moment la réalisation, inopinée ou non, de contrôles, prélèvements et analyses spécifiques aux 

installations et à leurs émissions ou dans l'environnement afin de vérifier le respect des dispositions du 

présent arrêté. 

Les frais engagés pour les contrôles prévus dans le cadre de cet arrêté sont à la charge de l'exploitant. 

Article 10.2.2 Autosurveillance des émissions atmosphériques 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les deux ans par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement ou, s'il n'en existe pas, accrédité par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou par un 
organisme signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la Coordination européenne des 

organismes d'accréditation (European Cooperation for Accreditation ou EA) une mesure du débit rejeté et 

des teneurs en oxydes d'azote et en monoxyde de carbone dans les gaz rejetés à l'atmosphère, pour les 

émissaires n° 1 à 5 mentionnés à l’article 3.2.2, selon les méthodes normalisées en vigueur 

Article 10.2.3 Relevé des prélèvements d’eau 

L'installation de prélèvement d'eau, comme définie à l’article 4.1, est munie d'un dispositif de mesure 

totalisateur, Ce dispositif est relevé mensuellement. Les résultats sont portés sur un registre éventuellement 

informatisé consultable par l'inspection. 

Article 10.2.4 Autosurveillance des rejets industriels aqueux 

Article 10.2.4.1. Valeurs limites d'émissions 

Les mesures d'autosurveillance de la qualité des effluents industriels aqueux rejetés portent sur Les 

paramètres et selon les fréquences définis ci-après : 
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Débit 
pH 

En continu 
  

Température 

MES 
DBOS 
DCO 

Azote global 

Phosphore total     
Mensuelle 

    

Pour les autres substances : 

L'exploitant réalise au moins une campagne de mesure sur ses effluents aqueux mdustriels, permettant de 

déterminer Les substances pertinentes à suivre, parmi les autres substances mentionnées à l’article 4.3.9. Le 

plan de surveillance déterminé par Pexploitant est tenu à la disposition de l’inspection et se substitue à 

lautosurveillance mentionnée ci-dessous. Il respecte les fréquences mentionnées à l’article 60 de l'arrêté du 

2 février 1998 et comporte au moins une fréquence annuelle pour les substances détectées faisant l’objet 

d’une valeur limite d'émission au titre de l’article 4.3.9 de l’arrêté préfectoral. 

À défaut, de plan de surveillance clairement défini et justifié, l’autosurveillance de l’ensemble des substances 
mentionnées ci-dessous est à réaliser, 

      

  

  

  

  

  

  

Hydrocarbures totaux Journalière 

Ion fluorure (en F7) Journalière 

Composés organiques du chlore (AOX ou EOX) (3) Journalière 

Indice phénols _.- Journalière 

Aluminium et composés (en Al) Journalière 

Etain et composés (en Sn) Journalière 
  

Fer et composés (en Fe) Journalière 
  

  

  

  

  

  

  

  

  

        

Manganèse et composés (en Mn) Journalière 

Mensuelle 
Chrome et composés (en Cr) Trimestrielle (2) 200 gÀ 

L Mensuelle 500 g/j 
Cuivre et composés (en Cu} _Trimestrielle (2) 200 gi 

: L : Mensuelle 100 g/ 
Nickel et composés (en Ni) Trimestrielle (2) 20 gñ 

Mensuelle 100 g/j 
Plomb et composés (en Pb) Trimestrielle (2) 20 sh 

: Mensuelle 500 g/j 

Zinc et composés (en Zn) . Trimestrielle (2). 200 gÀ 
Mensuelle 100 gi 

Chrome hexavalent (en Cré+) Trimestrielle (2) 20 8 

Cyanures libres (en CN-) Journalière 200 g/j 

Autre substance dangereuse visée à l’article 32-4 de Mensuelle 100 g/j 

Parrêté ministériel du 2 février 1998 L Trimestrielle (2) 20 g/j 

Autre substance dangereuse identifiée par une étoile à  |Mensuelle 5 g/ 

Particle 32-4 de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 Trimestrielle (2) 2 gl   
  

Les analyses sont réalisées sur des échantillons moyens 24 heures. 

Les rapports de contrôles sont transmis mensuellement à l'inspection des installations classées. Sauf 

impossibilité technique, cette transmission est réalisée via le site de télédéclaration du ministère en charge 
des installations classées prévu à cet effet. 
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Article 10.2.4,2, Mesures comparatives 

Outre les mesures auxquelles il procède sous sa responsabilité, afin de s'assurer du bon fonctionnement des 

dispositifs de mesure et des matériels d'analyse ainsi que de la représentativité des valeurs mesurées (absence 

de dérive), l'exploitant fait procéder à des mesures comparatives. L'organisme chargé de ces mesures doit 

être accrédité ou agréé par le ministère chargé de l’inspection des installations classées, pour les paramètres 

considérés. 

Ces mesures sont réalisées sans préjudice des mesures de contrôle réalisées par l’inspection des installations 

classées en application des dispositions des articles L. 514-5 et L. 514-8 du code de l’environnement. Les 

contrôles inopinés exécutés à la demande de l'inspection des installations classées peuvent, avec l'accord de 

cette dernière, se substituer aux mesures comparatives. 

Article 10.2.4.3. Audit de vérification de la chaîne d'autosurveillance 

L'exploitant fait réaliser, au minimum tous les trois ans par un organisme extérieur, une vérification complète 

de la chaîne de mesure des rejets industriels aqueux. 

Cette vérification porte d'une part sur les conditions de prélèvement et de conservation des échantillons 

prélevés et d'autre part sur les mesures et l’exploitation des résultats des analyses exécutées. La conclusion 

du rapport de vérification permet d'apprécier le caractère satisfaisant de la chaîne de mesure au regard des 

bonnes pratiques. 

Ce document est accompagné d’éventuelles propositions d’améliorations et de leurs modalités de mise en 

œuvre. 

Article 10.2.5 Autosurveillance des eaux pluviales 

Les mesures de surveillance de la qualité des eaux pluviales, pour chaque point de rejet, portent sur les 

paramètres et selon la fréquence définis ci-après : 

  

  

      

Paramètres Périodicité de la mesure 

MES 

DCO Annuelle 

Hydrocarbures 
  

En cas de présence, sur l’ensemble des exutoires, de séparateurs à hydrocarbures garantissant le respect de Ja 

valeur limite en hydrocarbures fixées à l’article et entretenus conformément à Particle , la fréquence 

d’analyse des eaux pluviales est triennale. 

Les analyses sont réalisées sur des échantillons moyens 24 heures. 

Article 10.2.6 Surveillance des effets sur les milieux aquatiques et les sois 

L'exploitant réalise une seconde campagne de mesure a minima sur l’élément nickel au niveau de ses eaux 

souterraines, dans un délai d’un an suivant la notification de cet arrêté. 

Cette mesure, ainsi que les éléments d’analyses et les conclusions, sont tenus à la disposition de l’inspection 

des installations classées. 

L'exploitant propose à l’inspection des installations classées, dans un délai de 6 mois à compter de la notifi- 

cation du présent arrêté, un programme de surveillance des sols et des eaux souterraines, précisant : la fré- 

quence, les paramètres à analyser ainsi que les points de prélèvements retenus. La fréquence de surveillance 

ne pourra être inférieure à cinq ans pour les eaux souterraines et à dix ans pour le sol, à moins que cette sur- 

veillance ne soit fondée sur une évaluation systématique du risque de pollution, qu'il conviendra de décrire. 

Ce programme est mis en place dans un délai de 3 mois à compter de la réception de l'avis favorable de l’ins- 

pection des installations classées, 

L'exploitant est cependant dispensé de cette surveillance des sols et des eaux souterraines tant qu’il peut jus- 

tifier que l’activité n’implique pas l’utilisation, la production ou le rejet de substances ou de mélanges dange- 

reux pertinents mentionnés à l’article 3 du règlement (CE) n°1272/2008 du 16 décembre 2008 relatif à la 

classification, à l'étiquetage et à l'emballage des substances et des mélanges, et un risque de contamination 
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du sol et des eaux souterraines sur le site de Pexploitation. Cette justification est alors tenue à la disposition 

de l’inspection des installations classées. 

La surveillance des sols est effectuée a minima sur les points référencés dans le rapport de base du dossier de 

demande d’autorisation ou, en cas d’impossibilité technique, dans des points dont la représentativité est équi- 

valente. 

La création d'ouvrages de surveillance des eaux souterraines respecte les prescriptions définies dans l’article 

10.2.6.1 du présent arrêté et le réseau doit être constitué au minimum d'un piézomètre amont et de deux 
piézomètres aval. 

Article 10.2.6.1. Enplantation des ouvrages de contrôle des Eaux souterraines 

Lors de la réalisation d’un ouvrage de contrôle des eaux souterraines , toutes dispositions sont prises pour 

éviter de mettre en communication des nappes d’eau distinctes, et pour prévenir toute introduction de 

pollution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à-vis des installations de stockage ou 

d'utilisation de substances dangereuses. Pour cela, la réalisation, l'entretien et la cessation d'utilisation des 

forages se font conformément à la norme en vigueur (NF X 10-999 ou équivalente). 

L'exploitant surveille et entretient par la suite les forages, de manière à garantir l'efficacité de l'ouvrage, ainsi 

que la protection de la ressource en eau vis à vis de tout risque d’introduction de pollution par l'intermédiaire 

des ouvrages. Tout déplacement de forage est porté à la connaissance de l'inspection des installations 
classées. 

En cas de cessation d’utilisation d’un forage, l’exploitant informe le Préfet et prend les mesures appropriées 

pour l’obturation ou le comblement de cet ouvrage afin d’éviter la pollution des nappes d’eaux souterraines. 

L'exploitant fait inscrire le (ou les) nouvel(eaux) ouvrage(s) de surveillance à la Banque du Sous-Sol, auprès 

du Service Géologique Régional du BRGM. Il recevra en retour les codes BSS des ouvrages, identifiants 

uniques de ceux-ci. 

Les têtes de chaque ouvrage de surveillance sont nivelées en m NGF de manière à pouvoir tracer la carte 

piézométrique des eaux souterraines du site à chaque campagne. Les localisations de prise de mesures pour 

les nivellements sont clairement signalisées sur l'ouvrage. Les coupes techniques des ouvrages et le profil 
géologique associé sont conservés. 

Article 16.2.7 Autosurveillance des déchets 

L'exploitant tient à jour le registre des déchets sortant mentionné aux articles R.541-43 et R.541-46 du code 

de l'environnement et dont le contenu est fixé par l’arrêté ministériel du 29 février 2012. 

Article 10.2.8 Autosurveillance des niveaux sonores 

Une campagne de mesures des niveaux sonores en limites d’exploitation et des émergences dans les zones à 

émergences réglementées définies à Particle est effectuée un an au maximum après la notification du présent 

arrêté, puis tous les trois ans. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 

23 janvier 1997, par un organisme qualifié dans des conditions représentatives du fonctionnement de 

l'installation. 

ARTICLE 10.3 SUIVI, INTERPRÉTATION ET DIFFUSION DES RÉSULTATS 

L'exploitant suit les résultats des mesures qu’il réalise notamment celles de son programme d’auto 

surveillance, les analyse et les interprète. Il prend le cas échéant les actions correctives appropriées lorsque 

des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l’environnement ou d’écart par rapport au 

respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs effets sur 

l’environnement. 

Sauf mentions contraires, les résultats d’analyse et rapports imposés dans le présent titre sont tenus à la 

disposition de l’inspection des installations classées. 
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TITRE 11 - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS-PUBLICITE-EXECUTION 
  

ARTICLE 11.1 DELAIS ET VOIES DE RECOURS 

Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. 

Il peut être déféré auprès du tribunal administratif de Nantes (6 allée de l'Île-Gloriette - BP 24111 - 

44041 Nantes Cedex 1} : 

1° par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter du jour où la décision leur a été 

notifiée. 

2° par les tiers intéressés en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’instaliation 

présente pour les intérêts mentionnés à l’article L. 181-3 du code de l’environnement dans un délai de quatre 

mois à compter de : 

a) L’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de Particle KR. 181-44 du code de 

Penvironnement ; ‘ 

b) La publication de la présente décision sur le site internet de la préfecture prévue au 4° du même article. 

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l'affichage constitue cette dernière formalité, 

le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision. 

Les décisions mentionnées au premier alinéa peuvent faire Pobjet d’un recours gracieux ou hiérarchique 

dans le délai de deux mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais mentionnés aux 1° et 

29. 

La juridiction administrative peut aussi être saisie par l’application « Télérecours citoyens » accessible à 

Padresse https://www.telerecours.fr. 

ARTICLE 11.2 PUBLICITE 

Conformément aux dispositions de l’article R.181-44 du code de l’environnement : 

1° Une copie de l’arrêté d’autorisation environnementale est déposée à la mairie des Achards et peut y être 

consultée ; 

2° Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie des Achards pendant une durée minimum d’un mois ; 

procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins du maire ; 

3° L'arrêté est adressé à chaque conseil municipal et aux autres autorités locales ayant été consultées en 

application de Particle R. 181-38, à savoir : Les Achards, Vairé, Saint-Mathurin, Saïnt-Julien-Des-Landes, 

Saint-Georges-de-Pointindoux ; 

4° L'arrêté est publié sur le site internet de la préfecture de la Vendée pendant une durée minimale de 4 mois. 

ARTICLE 11.3 EXECUTION 

Le secrétaire général de la préfecture de Vendée et la directrice régionale de l’environnement, de 

l'aménagement et du logement sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du-présent arrêté 

dont une copie sera adressée au maire des Achards et à la société La Fournée Dorée Atlantiqüe aux Achards. 

6n,le 42 AVR. 2019 

  
     
Fait à La Roche sur 

Le préfet, 

    Arrêté n°19-DRCTAT/1- TS Ô | 
autorisant la société LA FOURNÉE DORÉE ATLANTIQUE à poursuivre l’exploitatiof d’une usine de fabrication de viennoiseries aux Achards 
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